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Département.
HERAULT

Commune ;
MONTPELLIER

Section : HV
Feuille : OOQ HV 01

Écbellô d'origina : 1/500
Échelle d'édition : 1/&00

Date d'édftton : 17706/2014
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43
G2012 Ministère de ! Économie el des
Finances

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
MONTPELLIER
Centre admlnlslralit CHAPTAL 34953
34953 MONTPELLIER Cedex 02
tél. -fax

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadasue.gouv.fr
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MINISTERE

S

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

L'INSTRUCTION PUBLIQUI-
ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS ARRÊTÉ
LOEUMMIS ÏÏISTÛBIQDlfc

s

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments
Historiques;

Vu l'avis de la Commission des Monuments histori-
ques en date du 23 Mai 1919*

Vu la lettre de M. le Ministre des Finances, en
date du 14 Avril 1919;

A R R E T E :

Article premier*

La partie dite « La Rotonde* de l'Hôtel Saint-Corne

à Montpellier (Hérault) est classée parmi les monuments

historiques.

Article 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hy-

pothèque de la situation de 1*immeuble classé*

Article 3*

II sera notifié au Préfet du Département de l'Hé-

rault» au Maire de la Commune de Montpellier et à M. la

Ministre des Finances» qui seront responsables, chacun

en ce qui le concerne, de son exécution*

Fait à Paris, le 13 Septegjore 1919*


